
PRIX DES LANGOUSTES
1ère(P/ 4879), — 05/05/2024 13h00, LA MARTINIQUE

PLAT, 1.600 meters, Corde à GAUCHE, Terrain LEGER (2,6 )
6.400 (3.200, 1.280, 960, 640, 320)
ARRIVEE OFFICIELLE:  4 Engagés. 4 Partants Définitifs. - PMH -
Temps du 1er : 1.42.20 (Redk : 1. 3.87)

COURSE A CONDITIONS
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en Caraibes, n'ayant pas gagné deux courses. Poids : 55 kg. Surcharges accumulées et
limitées à 7 kg. : 1 kg. par 2.000 pour les sommes reçues en victoires et places. Les chevaux n'ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids, prévues par l'Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant supérieure ou égale à 30 de grés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de
monte d'une livre pour l'ensemble des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l'arti cle 150 du Code des Courses au Galop. A l'issue de la course, les
Commissaires après avoir entendu le jockey Isidore BOUAZIZ en ses ex plications, l'ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage
de sa cravache de manière inappropriée derrière les stalles de départ. A l'issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications, le jockey Cédric REYNA UD, au
sujet de la performance du hongre MYTHOLOGIE, et notamment sur les raisons pour lesquelle s il ne l'avait pas sollicité durant le parcours. Le jockey Cédric REYNAUD a déclaré
que le hongre ne semblait pas vouloir avancer et qu'il a déci dé de ne pas prendre de risques sur un terrain très dur en le sollicitant davantage. Les Commiss aires ont pris acte ces
explications. La pouliche MISS ILE a fait l'objet d'un prélèvement biologique.

Décisions des commissaires

Conformément aux dispositions de l'article 196 du Code des Courses au Galop, les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement
apportées, à la suite de réclamations, d'appels ou d'une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.

Informations

Place Cheval N° Père/Mère Écart au
précédent

Couleurs Propriétaire Entraîneur Dép./Pays
Ent.

Jockey Poids Gain Prim.
prop.

Prim.
elev.

Suppl. Equipement(s) Écurie. Éleveurs



1
MISS ILE F.PS.
3 A.

03
Par: ECLAIR DU
FADA et BARGUELA
(NAMID)

(Corde:03)
MR
MATTHIAS
ALIKER

M. ALIKER 972
JEREMY
MOISAN

54 kg
(53,5
kg)

3.200 2.400 728 ONN

O.
NEMORIN,
RM. PIERRE
LOUIS

2
SANGA
SURPRISE
F.PS. 3 A.

04
Par: ASANGA et
LADY SURPRISE
(SPIRIT ONE)

6.L
(Corde:02)

MME
ANGELA
THIBAUT

MME A.
THIBAUT

972
MR
ISIDORE
BOUAZIZ

54 kg
(53,5
kg)

1.280 960 291 ONN D. SINGARIN

3
MISS MAX
F.PS. 3 A.

02
Par: BROOX et VA
(CARLOTAMIX)

10L
(Corde:01)

MR MAX
BARBA

M. BARBA 972
MATTHIAS
LAURON

55,5
kg

(54,5
kg)

960 720 218 NNN M. BARBA

4
MYTHOLOGIE
H.PS. 3 A.

01

Par: ECLAIR DU
FADA et TU
T'LAISSES ALLER
(HERNANDO)

LON
(Corde:04)

MME
ANGELA
THIBAUT

S.
JOUSSELIN

972
CEDRIC
REYNAUD

55,5
kg
(55
kg)

640 480 145 ONL O. NEMORIN
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